
PROCES-VERBAL 

 DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 22 MAI 2025 

Présents : MM BONNETERRE Alexandra, BROUSSE Vanina, MEILLAT Marie-Odile, CHEVALIER Anick,   

CHEVALIER David, COURTIOUX-DELAGE Mathieu, FETIS Sandrine, GEMEAU Stéphane, PAGNOUX 

Romain, PETUREAU Jean-Paul, Mme BEAULIEU Valérie, BOUTY Anthony, 

Excusés : VARDELLE Jean-Christophe, 

Absent : M. LAFONT Serge, Mme BOUTET Frédérique 

Secrétariat : Mme LABROUSSE Sylvie – Mme GONTIER Nathalie 

Secrétaire de séance : M. PÉTUREAU Jean-Paul 

- Le Conseil Municipal approuve le procès-verbal du conseil municipal du 14 avril 2025, 

1 - Délibérations  

- Validation des documents divers de la location de la salle du moulin de la cour : règlement intérieur, contrat de 

location, tarifs, la liste de vaisselle ainsi que la liste du mobilier faisant partie de la salle (podium, tables rondes ou 

rectangulaires, les manges debout et les habillages). 

- Revalorisation des tarifs du gîte suite au passage des gîtes de France : Les tarifs proposés sont : basse saison 300 €, 

moyenne saison 330 €, Haute-saison 400 €, Vacances scolaires 320 €, Mid week 250 €, week-end 210 €, applicable au 

1er janvier 2026. 

- Délibération ouverture d’enquête publique : Gamory demande de cession de chemins ruraux, village de la Brouterie 

cession d’un délaissé de voirie  

- Personnel communal : Revalorisation de l’IFSE. Revalorisation de la participation de la commune à la garantie 

maintien de salaire des agents   

2- Décisions diverses 

 

3- Information diverses 

Inauguration de la Salle du Moulin de la Cour le samedi 6 septembre à 19h 

4 – Prochaines réunions 

 
Prochain Conseil municipal :   JEUDI 17  juillet  à 21 H  
 

Plus aucun sujet n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22 h 40 mn. 


